


- de proceder periodiquement a !'evaluation de ces program­
mca ct de suggerer les mesures susceptibles de contribuer a la 
COIIIOlidation et a l'amelioration de l'efficacite des activites 
mcn&s par l'agence dans ces domaines. 

Art. 4. - Le conseil de l'agence est preside par le ministre de 
l'agriculture ou son representant; ii comprend : 

- des representants des ministeres concernes et des etablisse­
mcnts de recherche et d'enseignement superieur agricole. 

- des representants de ('union tunisienne de ('agriculture et de 
la peche, et des chambres d'agriculture. 

La-composition, les attributions et les modalites de fonctionne­
ment du conseil soot fixees par decret. 

Art. 5. - Soot rattaches ii l'agence de la vulgarisation et de la 
formation agricoles, les divers services relevant du ministere de 
l'agriculture, charges de la vulgarisation et de la formation 
profcssionnelle agricoles. 

Les biens meubles et immeubles ainsi que les budgets des 
scniccs concernes soot transferes a l'agence. 

-Les modalites de ce transfer! soot fixees par arrete conjoint des 
ministres de l'economie et des finances, des domaines de l'Etat, et 
de l'agriculture. 

Les personnels affectes aux services sus-vises soot egalement 
transferes a l'agence par arrete conjoint des ministres de 
l'economie et des finances, et de ('agriculture. 

Art. 6. - Les centres de formation professionnelle agricole 
suivants soot dissous et integres a l'agence de la vulgarisation et de 
la formation agricoles : 

- le centre de formation et de recyclage de Sidi Bourouis cree 
par le decret n' 60-234 du 6 juillet 1960 et les textes qui l'ont 
modifiee ou completee. 

- Le centre national de mecanique agricoles du Fahs cree par 
('article l de la loi 0° 61-52 du 24 novembre 1961 et les textes qui 
l'ont modifiee ou completee. 

- Le centre de formation professionnelle d'agriculture de 
Bou-Salem cree par l'article 14 de la loi 0° 62-82 du 31 decembre 
1962. 

- Le centre de formation professionnelle de mecanique et 
d'agriculture de Sfax cree par l'article 14 de la loi 0° 62-82 du 31 
decembre 1962 et les textes qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Degache 
cree par ('article 13 de la loi 0° 63-58 du 31 decembre 1963 et les 
textes qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de formation professionnelle et de recyclage 
agricole et apicole de Bizerte cree par !'article 13 de la toi 0° 63-58 
du 31 decembre 1963 et les textes qui l'ont modifiee ou completee. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole Testour cree 
par l'article 13 de la loi 0° 63'58 du 31 decembre 1963 et !es textes 
qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de mecanique, de recyclage et de vulgarisation 
agricole a Barrouta cret par l'article 18 de la loi 0° 68-41 du 31 
decembre 1968 et les textes qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Takelsa 
cree par !'article 18 de la loin' 68-41 du 31 decembre 1968 et les 
textes qui l'ont modifiee ou completee. 

- Le centre de formation professionnellc agricole de Sbeitla 
cree par l'article 18 de la loin' 68-41 du 31 decembre-1968 et les 
textes qui l'ont modifiee ou completee. 

- Le centre de formation professionnelle agricole de Oueslatia 
cree par ('article 17 de la loi 0° 71-59 du 29 decembre 1971. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Mareth 
cree par l'article 18 de la Join• 71-59 du 29 decembre 1971, les 
textcs qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de formation et .de recyclage agricole de jeunes 
filles de Thibar cree par l'article 20 de la loi n' 72-87 du 27 
decembre 1972. 

- Le centre de formation professionnelle agricole de Gafsa 
cree par !'article 51 de la loi n" 73-82 du 31 decembre 1973. 

- Le centre de formation professionnelle agricole de jeunes 
filles de Sidi Bouzid cree par l'article 51 de la loi n' 73-82 du 31 
decembre 1973 et les textes qui l'ont modifiee ou completee. 

- Le centre de perfectionnement et de recyclage agricole de 
Saida cree par !'article 51 de la loin' 73-82 du 31 decembre 1973. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Souassi 
cree par !'article 66 de la loin' 74-101 du 25 decembre 1974 et les 
textes qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Medenine 
cree par l'article 66 de la loin' 74-101 du 25 decembre 1974 et les 
textes qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de perfectionnement et de recyclage agricole de 
Siliana cree par !'article 49 de la loi 0° 75-83 du 30 decembre 1975. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Jammel 
cree par ('article 49 de la loi n' 75-83 du 30 decembre 1975 et Jes 
textes qui l'ont modifiee OU completee. 

- Le centre de formation et de recyclage agricole de Chatt 
Mariem cree par !'article 49 de la loin' 75-83 du 30 decembre 1975 
et Jes textes qui l'ont modifiee ou completee. 

- Le centre de perfectionnement et de recyclage agricole de 
Jendouba cree par !'article 49 de la toi n' 75-83 du 30 decembre 
1975. 

- Le centre de formation professionnelle agricole de Ghardi­
maou cree par !'article 68 de la Join' 76-115 du 31 decembre 1976. 

- Le centre de perfectionnement et de recyclage et de 
vulgarisation en elevage de Sidi Th abet cree par I' article 68 de la 
loi 0° 76-115 du 31 decembre 1976 et les textes qui l'ont modifiee 
OU completee. 

- Le centre de recyclage oleicole de Sfax cree par ('article 68 
de la loi n' 76-115 du 31 decembre 1976. 

- Le centre de formation professionnelle forestiere du Remel 
cree par l'article 68 de la loi 0° 76-115 du 31 decembre 1976. 

- Le centre de perfectionnement et de recyclage avicole de 
Sidi-Thabet cree par !'article 125 de-la loin' 82-91 du 31 decembre 
1982 et les textes qui l'ont modifiee ou completee. 

- L'institut national pedagogique et de promotion superieure 
agricole de Sidi-Thabet cree par les articles 125 et 126 de Ia loi 
n" 82-91 du 31 decembre 1982. 

Art. 7. - Les biens meubles et immeubles ainsi que les budgets 
et les obligations des etablissements cites a l'article 6 de la 
presente loi soot transferes a l'agence de la vuglarisation et de la 
formation agricoles. Toutefois, pour l'annee 1990, le budget de ces 
etablissements continue a etre execute selon les procedures 
actuelles. Le transfer! a lieu dans les conditions definies a ('article 
5 sus-vise. 

Les personnels exer~ant dans ces etablissements soot egalement 
transferes i\ l'agence par arrete conjoint des ministres de 
l'economie et des finances, et de l'agriculture. 

Art. 8. - Toutes dispositions anterieures contraires a Ia 
presente loi soot abrogees. 

La presente loi sera publiee au Journal officiel de Ia Republique 
tunisienne et executee comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 30 juillet 1990 

ZINE EL ABIDINE BEN ALI 
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